
 

CAPSULE INFORMATIVE 5 
 
 
 
 

Politiques, lois et structures : 
la définition, les orientations et l’articulation du système 
 

� DROIT À L’ÉDUCATION 

� RÔLES ET RESPONSABILITÉS DES 

GOUVERNEMENTS 

� COHÉRENCE DES POLITIQUES 

� MOBILISATION  

DES MILIEUX DE VIE  

� COORDINATION DES ACTEURS  

� CONTRIBUTIONS  

DE TOUS LES ACTEURS  

� RECONNAISSANCE DES ACQUIS 

� QUALITÉ DE LA FORMATION 

� LUTTE AU DÉCROCHAGE 

� SOUTIEN AUX ADULTES 

� FINANCEMENT 

� RECHERCHE 

LE CORPS D’UN SYSTÈME COMPLEXE 

Les lois encadrent et définissent l’éducation des adultes, les politiques 
orientent les acteurs et les structures favorisent l’articulation des actions 
de tous autour d’un objectif commun. 
 
Les politiques, les lois et les structures sont en quelque sorte le corps de 
ce système complexe, axé sur le développement des compétences de 
l’adulte. Elles sont l’expression de ce qu’est le droit d’apprendre pour les 
adultes de tous âges et de toutes conditions. 
 

DES QUESTIONS PRÉSENTES DANS TOUS LES DÉBATS 

Dans cette perspective, il n’est pas étonnant de constater que des sujets 
comme le droit à l’éducation, les rôles et les responsabilités des 
gouvernements et la cohérence des politiques aient été largement 
discutés au cours des dernières années. 
 
Parmi les autres sujets d’importance abordés dans les débats publics, on 
note la mobilisation des milieux de vie de l’adulte, la coordination des 
acteurs entre eux et la reconnaissance de la contribution de tous les 
acteurs. 
 
En trame de fond, ces débats révèlent des préoccupations communes 
pour la reconnaissance des acquis, la qualité de la formation, la lutte au 
décrochage, le soutien offert aux adultes, le financement et la recherche. 
 

DES MESSAGES CLÉS À PORTER LORS DE CONFINTÉA VI  

Pour les besoins de ce forum, ces questions et ces préoccupations ont été 
synthétisées en messages clés.  
 
En prévision de CONFINTÉA VI et de la conférence préparatoire de 
Budapest, les acteurs du milieu de l’éducation des adultes doivent 
maintenant décider quels messages clés, liés aux politiques, aux lois et 
aux structures, la délégation canadienne à l’UNESCO devra porter dans 
son discours. 

 


